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volumineuse, mais k de grandes aventures il faut bien du papier,
comme ä un gros corps il faut beaucoup d'etoffe:

« Mitto tibi navem prorä puppi que carentem.»

J'arrete ici les emprunts que je fais au Journal dujeune
Neuchätelois. Ses lettres subsequentes sont l'echo de ses

impressions sur Geneve et les Genevois, la Savoie et les

Savoyards, etc., etc. Elles ne nous interessent plus aussi

directement que les premieres. A l'epoque oil celles-ci
etaient ecrites, le canton de Vaud etait encore, pour une
foule de Neuchätelois — meme instruits — un pays
passablement neuf, une terre ä peu pres inconnue. lis
connaissaient beaucoup mieux Geneve. Pour le voyageur
au Journal duquel nous avons emprunte quelques pages,
tout etait nouveau parmi nous, et s'il n'avait pas de

grandes aventures ä raconter ä son ami, tout au moins

pouvait-il lui parier des decouvertes qu'il faisait. S'il
n'avait pas de prejuges favorables ä l'egard du canton de

Vaud, il n'avait pas non plus de preventions contre lui.
Nous pouvons done conclure de ses descriptions que, ä

l'epoque du voyage, notre pays inspirait les memes
sentiments aux etrangers qui le traversaient et produi-
sait sur eux les memes impressions ou peu s'en faut.

II est certain que les choses ont considerablement change
depuis et que le tableau n'est plus le meme. Mais il y a

toujours interet et profit ä jeter un coup d'ceil, meme tres

rapide, sur le temps et les mceurs de jadis.
J. Cart.

LE PATIFOU

« Le Pattifol ou Battifol signifie un bouffon qui amuse
le peuple. Sa racine est Pat ou Bat qui signifie fou ou
imitant le fou. De lä le verbe battifoller et le substantif
bateleur. »
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Je trouve cette explication du terme de Patifou dans

une note manuscrite conservee a la Bibliotheque publique

d'Yverdon et intitulee « Reponse aux notes officielles
de M. Correvon, docteur en droit, membre du Grand
Conseil i, etc. L'auteur de cette note ne l'a malheureuse-
ment pas signee, mais je le crois un Yverdonnois origi-
naire de Moudon.

La plupart de nos villes suisses avaient autrefois un
Patifou officiel ou bouffon. Si les rois et les princes ont
abandonne des le commencement des temps modernes
l'habitude d'avoir un fou ä leur cour, les villes semblent
avoir conserve cette coutume beaucoup plus tard. Plu-
sieurs localites en avaient meme deux. C'est ainsi qu'on
lit la mention suivante dans les registres des Conseils
d'Yverdon ä la date 1631 : « La pension de l'ung des

pattifoux sera retranchee et l'autre restera entr'eux et
s'ils ne s'en veulent contenter, on fera publier a qui moins
exercera la dite charge. »

Je ne sais exactement quelle fut la consequence de

cette decision. Ce qui est sür, c'est que l'autorite commu-
nale continua ä retribuer un Patifou et ä le vetir aux cou-
leurs de la ville. On lit en efifet, a la date 1638, dans les

registres de cette localite, la note suivante : « On fera
faire au Pattifol Jean Jordan une casacque aux couleurs
de la ville. »

A Lucerne, on designait le Patifou sous le nom de

frere Fatschin. « Les jours de Carnaval et d'autres
divertissements publics, dit le Conservatew Suisse, il devait

egayer le peuple par ses bons mots, ses saillies, ses quo-
libets et quelquefois ses balourdises. Celui qui remplissait
cette charge etait un homme habille, nourri, paye et par
consequent reconnu par l'Etat; ses joyeuses fonctions lui
procuraient une certaine importance et le faisaient jouir
d'une grande liberte de parole et meme d'action : il etait
l'intime ami de la jeunesse, le camarade fidele de tous les
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gens de plaisir, le compagnon de bouteille de quiconque
voulait en vider une avec lui; il ne s£ donnait aucun
banquet public, aucun repas de noces ou ce jovial convive
ne parüt, et dont il ne fit tout l'agrement par sa gälte et

ses plaisanteries. »

Voici maintenant une ou deux anecdotes relatives aux
Patifous du Pays de Vaud, extraites de la note manus-
crite dont j'ai parle au commencement de cet article :

« Dans plusieurs villages de la Cote, l'homme qui, le

premier dimanche de May, divertit le peuple par des

gambades et des polissonneries s'appelle le Pattifou. II est

paye non par le magistrat, mais par le public ou les

curieux; il est ordinairement travesti ou bizarrement
accoutre. J'ai vu dans mon enfance, ä Moudon, un homme

nomme le fou de Bulle, qui de plus etait fifre, amuser le

public le premier dimanche de may. II avait un habit mi-

partie, aux couleurs de la ville, qu'on lui donnait tous les

deux ans. Les jeunes gens de la ville le griserent un soir

et, ayant dependu l'enseigne du Grand Cerf, l'y sus-

pendirent en sa place. II y resta jusqu'au matin, oil sa

femme vint le dependre, ce qui fit une bonne scene. »

Eug. Mottaz.

LES REVENUS D'UN BAILL! AU XVIII SIECLE

Nous avons regu de M. B. Golliez, pasteur emerite, ä

Lutry, la piece ci-apres, qu'il a tiree de ses papiers de

famille. Elle provient de son ai'eul paternel, decede en

1792, et qui fut, ä Payerne, receveur de LL. EE. de

Berne. Elle fait connaitre 1'etat detaille des revenus du

seigneur gouverneur de Payerne (il ne portait pas le titre
de bailli), ainsi que de son epouse, appelee madame la

gouvernante.
Le total de ces revenus s'eleve, comme on le verra, au

delä de la somme de 40,000 francs de notre monnaie
actueile.


	Le Patifou

